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n° 116 297 du 20 décembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X - X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 juillet 2013 par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 14 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et les notes d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me

Bertrand VRIJENS, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Monsieur D. P., ci-après dénommé « le requérant » ou « le premier requérant ». Cette

décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine ethnique gorani et originaire du

village de Radeša, commune de Dragaš, République du Kosovo. Le 26 décembre 2010, accompagné

de votre épouse, Madame [M.P.](S.P. : [...]) et de votre fils [D.P.], mineur d’âge, auriez quitté le Kosovo

par voie terrestre pour la Belgique où vous seriez arrivé le 28 décembre 2010. Ce même jour, vous avez

introduit une demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :
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Vous souffririez, suite à certains événements survenus après la guerre au Kosovo ainsi que du fait d’un

harcèlement constant de la part de certains Albanais de votre ville, de problèmes psychiques. En

décembre 2000, vous auriez, en effet, été enlevé en sortant de l’école par deux personnes masquées

qui vous auraient séquestré dans une cave. Ceux-ci vous auraient demandé de dénoncer les personnes

qui avaient été mobilisées durant la guerre au sein de votre village de Radeša. L’un deux vous aurait

menacé avec une arme à feu tandis que l’autre vous aurait giflé à de nombreuses reprises afin d’obtenir

ces informations. Ces personnes vous auraient ensuite demandé de rejoindre la Serbie prétextant que

votre place n’était pas au Kosovo. Ils vous auraient enfermé dans le coffre de leur voiture avant de vous

relâcher et auraient menacé de vous tuer, vous et votre famille, si vous les dénonciez à la police. Vous

déclarez également ne plus pouvoir vivre normalement, depuis la fin de la guerre, car vous seriez

constamment victime d’injures, de menaces et de provocations de la part de certains albanais en raison

de votre origine ethnique gorani. Vous n’auriez cependant jamais osé porter plainte contre eux par

crainte de représailles de leur part.

L’ensemble de ces événements aurait eu un impact important sur votre état psychique et constatant que

celui-ci se dégradait de plus en plus, vous auriez décidé, en octobre 2007, de consulter un neuro-

psychiatre d’origine bosniaque au sein d’un cabinet privé à Prizren.Vous vous seriez dans un premier

temps, rendu chez ce médecin plusieurs fois par semaine, pour ensuite espacer vos visites. Vous auriez

été suivi par ce médecin jusqu’en décembre 2010 car cette thérapie aurait eu un impact positif sur votre

état de santé. Vous n’auriez, en outre, ni accès à l’éducation ni aux soins de santé dans les mêmes

conditions que les Albanais au sein de votre commune en raison de votre origine ethnique gorani. Cette

situation aurait d’ailleurs conduit votre femme à se rendre à Novi Pazar, en Serbie pour son

accouchement. Souhaitant fuir ces discriminations et aspirant à davantage de tranquillité, vous auriez

décidé de quitter Radeša pour vous installer dans la partie nord de Mitrovicë, en juillet 2010, chez le

père de votre épouse. Cependant, l’explosion d’une bombe dans le quartier bosniaque de cette ville

aurait engendré une dégradation de votre état de santé et vous aurait forcé à regagner le village de

Radeša. L’accumulation de ces faits vous aurait fait prendre la décision de quitter le Kosovo, ce que

vous auriez fait le 26 décembre 2010.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez deux attestations médicales délivrées au Kosovo en

décembre 2010 concernant votre état de santé psychique, une attestation médicale délivrée en

Belgique par le centre de la Croix-Rouge de Banneux concernant ce même problème, une copie de

votre diplôme, une copie de votre carte d’identité, une copie du certificat de naissance de votre fils, un

document du président de la GIG (Gradanska Inicitjativa Gore, Initiative citoyenne de Gora) attestant de

votre origine ethnique gorani. Vous produisez enfin un document médical attestant de la fausse couche

spontanée de votre épouse, qui a eu lieu le 28 décembre 2011, lors de votre séjour en Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

En effet, en ce qui concerne vos problèmes de santé mentale, vous expliquez avoir quitté le Kosovo

pour la Belgique en raison des difficultés psychiques que vous éprouveriez depuis la fin du conflit armé

au Kosovo en 2000 car vous auriez vécu des expériences traumatisantes (cf. CGRA 01/04/2011 p.8).

En décembre 2000, vous auriez, en effet, été enlevé et séquestré par deux personnes masquées qui

vous auraient forcé de dénoncer les personnes qui avaient été mobilisées durant la guerre dans votre

village (cf. CGRA 01/042011 p.7). En outre, vous auriez été victime durant la guerre d’ennuis divers de

la part des Albanais (jets de pierres, menaces, intimidations, insultes,…), en raison de votre origine

ethnique gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.10). Ces problèmes continueraient toujours à l’heure actuelle et

contribueraient à l’aggravement de votre état de santé. Selon vos déclarations, ces problèmes

psychiques engendreraient chez vous, cauchemars, insomnies, tremblements, sentiment d’insécurité et

état dépressif. Vous étayez, d’ailleurs, vos dires en déposant le rapport d’un neuropsychiatre délivré à

Prizren en date du 6 décembre 2010 indiquant que vous souffrez de pathologies psychiques depuis la

guerre et que vous auriez connu plusieurs récidives au cours de cette maladie (cf. dossier administratif

– inventaire des documents, pièce n°1).
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Remarquons cependant que, malgré le fait que vous affirmez qu’il existe un lien entre vos problèmes

psychologiques et les faits que vous évoquez, à savoir votre séquestration par des Albanais et des

menaces de la part de ceux-ci, les seuls documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations - à

savoir trois attestations médicales, l'une délivrée par le Centre de Banneux de la Croix-rouge en

Belgique et les deux autres par un psychiatre de Prizren – ne permettent pas d’établir ce lien de

causalité. En effet, les attestations délivrées à Prizren se basent uniquement sur les données

d’anamnèse que vous fournissez à votre médecin et ne précisent pas, en outre, depuis quand vous

suivez un traitement chez un médecin pour ce problème. L’attestation de la Croix-Rouge, quant à elle,

mentionne uniquement un « choc post trauma » comme antécédents médicaux. Ce document n’est

donc pas suffisamment circonstancié et ne me permet pas d'établir précisément les causes du problème

dont vous souffririez.

Par ailleurs, relevons que ces documents ainsi que vos déclarations démontrent que vous auriez eu

accès, au Kosovo, à des soins médicaux adaptés à vos pathologies psychiques. Ainsi, remarquons que

vous auriez bénéficié d’un traitement adéquat, à savoir, des séances de psychothérapie à partir du mois

d’octobre 2007 et ceci à raison de plusieurs fois par semaine (cf. CGRA 01/04/2011 pp.12, 13). Ces

séances, d’une durée approximative d’une heure, bien que s’étant espacées dans le temps, auraient

continué jusqu’en décembre 2010 (cf. CGRA 01/04/2011 pp.13, 14). Vous déclarez d’ailleurs à ce sujet

que votre état de santé se serait amélioré et que cette thérapie aurait eu un effet positif sur votre

comportement (cf. CGRA ibidem). Vous auriez également bénéficié d’un traitement médicamenteux que

votre psychiatre pouvait modifier selon vos besoins (cf. CGRA 01/04/2011 p.13).

Partant, rien n’indique que vous ne pourriez en cas de besoin, bénéficier à nouveau d’un suivi

médical/psychiatrique dans votre pays d’origine, adapté à votre pathologie ; et ce d’autant que, selon les

informations disponibles au Commissariat général (cf. dossier administratif – informations des pays,

pièces n°1, 5), il existe – même si elles sont limitées – des possibilités de traitements au Kosovo pour

les personnes souffrant d’un trouble de santé mentale. Des structures, tant étatiques que non

gouvernementales, à même de dispenser un suivi aux personnes victimes de troubles psychologiques,

notamment le Centre de Réhabilitation kosovar pour les Victimes de Tortures (CRVT), ont été mises en

place après le conflit armé et disposent d’une expertise en matière de troubles post traumatiques. De

plus, relevons que l’Office des Minorités créé en 2000 au Kosovo a toujours pour but d’assurer que le

système des soins de santé soit disponible pour les minorités du pays et ce, également dans votre

région de Prizren.

Quoi qu’il en soit, pour l’appréciation des raisons médicales, je souhaite attirer votre attention sur la

possibilité qui vous est offerte d’introduire une demande d’autorisation de séjour pour raison médicale

auprès de la Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d'Asile ou de son délégué sur la base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Concernant les intimidations et menaces verbales permanentes dont vous déclarez être victime depuis

la fin de la guerre de la part des Albanais, en raison de votre origine gorani, remarquons que vous

reconnaissez explicitement n’avoir entamé aucune démarche pour solliciter l’aide ou la protection des

autorités présentes au Kosovo afin de leur signaler vos ennuis et/ou dans le but de solliciter leur

intervention (cf. CGRA 01/04/2011 pp.10, 11, 12 – CGRA 01/04/2011 [M. P.], p.5). Pour justifier

l’absence de démarches dans votre chef, vous affirmez que vous craigniez les représailles de la part de

ces gens, ce qui n’est pas pertinent (cf. CGRA 01/04/2011 p.11).

Je vous rappelle que les protections auxquelles donne droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951

revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de

protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans votre cas.

Soulignons également que, d’après les informations disponibles au Commissariat général (cf. dossier

administratif – informations des pays, pièce n°2), vous pourriez, en cas de problème avec des tiers

requérir la protection des autorités nationales/internationales présentes au Kosovo. En effet, vous

n’invoquez pas de problèmes vis-à-vis des autorités kosovares à l’appui de votre demande d’asile et

vous déclarez ne jamais avoir eu de démêlés avec ces dernières (cf. CGRA 01/04/2011 p.9). En outre, il

ressort de ces mêmes informations que, quand la police kosovare (KP) est informée de crimes, en

2012, elle agit efficacement. Quoiqu’au sein de la KP il reste encore quelques réformes indispensables

– ainsi, la police ne dispose que de possibilités limitées pour appréhender efficacement les formes

complexes de criminalité, comme notamment la fraude financière, le terrorisme et le trafic de drogue; et

la collaboration entre police et justice n’est pas toujours optimale –, à bien des égards, la KP est
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devenue une organisation exemplaire. Après qu’en juin 2008 sont entrées en vigueur la « Law on the

Police » et la « Law on the Police Inspectorate of Kosovo », qui règlent entre autres les droits et

responsabilités de la police, le fonctionnement de la KP a cependant été mis en conformité avec les

standards internationaux en ce qui concerne le travail policier. Qui plus est, la KP est actuellement

assistée par l’Eulex Police Component (European Union Rule of Law Mission in Kosovo) afin d’accroître

la qualité du travail de la police et pour veiller à ce que la KP, indépendamment de toute ingérence,

serve tous les citoyens du Kosovo. De même, l’« OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération

en Europe) Mission in Kosovo » consacre une attention particulière à la création d’un cadre de vie plus

sûr au Kosovo. L’OSCE veille aussi au respect effectif par la KP des normes internationales en matière

de droits de l’homme et conseille la KP sur la façon dont elle peut améliorer ses aptitudes. Compte tenu

de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (relatifs à la sécurité)

les autorités qui opèrent au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les ressortissants kosovars,

quelle que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur

les étrangers du 15 décembre 1980. Relevons encore que selon nos informations (cf. dossier

administratif – information des pays, pièces n°1, 3, 4), corroborée d’ailleurs par vos déclarations (cf.

CGRA 01/04/2011 p.11), à Dragaš, la minorité Gorane est également représentée au sein des forces de

l’ordre.

Enfin remarquons que vous déclarez être victimes de discriminations dans votre pays, en raison de

votre origine ethnique, notamment dans l’accès aux soins de santé et concernant l’accès à l’éducation

(cf. CGRA 01/04/2011 p.15 – CGRA 01/04/2011 [M.P.]p.8). Vous évoquez ainsi l’impossibilité pour votre

épouse d’être reçue de manière adéquate au sein d’un établissement hospitalier en raison de son

origine gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.7). Vous expliquez que les médecins de l’hôpital de Dragaš ne

l’aurait pas bien accueillie car celle-ci parlait le gorani et lui auraient conseillé de se rendre en Serbie

afin d’y obtenir un suivi pour sa grossesse (cf. CGRA 01/04/2011 p.5 - cf. CGRA 01/04/2011 [M.P.]pp.5,

6). Interrogé quant à l’éventualité que votre épouse puisse obtenir un suivi médical de la part d’un

médecin de son origine, vous déclarez penser qu’il n’en existe pas (cf. CGRA 01/04/2011 p.15). Vous

déclarez également que les médecins d’origine albanaise ne vous acceptaient pas dès qu’ils prenaient

connaissance de votre origine gorani (cf. CGRA 01/04/2011 Ibidem). Vous évoquez également, pour

justifier le fait que votre épouse ne se serait plus rendue dans les hôpitaux de votre commune, le fait

que plusieurs femmes auraient connu des problèmes graves après leur accouchement et déclarez, en

outre, que les médecins tueraient les enfants gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.14 - cf. CGRA 01/04/2011

[M.P.]pp.5, 6, 9). Soulignons que vous ne vous basez là sur aucun faits concrets suffisamment étayés

pour supporter ces accusations, ces arguments ne sont donc pas pertinents. Remarquons également, à

ce sujet, une contradiction entre vos déclarations et celles de votre épouse. Ainsi, alors que vous

affirmez que votre épouse aurait rencontré quelques complications durant sa grossesse, complications

que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer (cf. CGRA 01/04/2011 pp.5, 14), votre épouse déclare, de

son côté, que sa grossesse se serait déroulée sans aucun problème (cf. CGRA 01/04/2011 [M.P.]p.8).

Vous invoquez également le fait qu’il n’y aurait pas d’école à Dragaš pour les enfants gorani et que

ceux-ci seraient obligés de suivre leur enseignement en Albanais (cf. CGRA 01/04/2011 p.7).

Ces déclarations ne sont pas compatibles avec les informations disponibles au CGRA selon lesquelles

la commune de Dragaš, votre commune natale et de résidence, compte 35 écoles primaires. Si 23 de

ces écoles sont des écoles satellites dans des villages isolés, qui n’assurent que l’enseignement des

quatre premières années, les douze autres écoles assurent l’enseignement pour tout le cursus. Six de

ces écoles se trouvent à Opoje (Albanais), cinq dans la région de Gora (Gorani) et une dans la ville de

Dragaš. Cette école accueille tant des élèves albanais que gorani. En outre, la seule école secondaire

de la commune se trouve dans la ville de Dragaš (Srednja škola « Ruždi Beriša »), avec une filiale

(satelitske škole, satellietschool) dans le village de Bresana. Cette école est pluriethnique (cf. dossier

administratif – informations des pays, pièces n°1, 3 et 4).

En outre, soulignons qu'il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général

(cf. CGRA dossier administratif – informations des pays – pièces n°1, 3, 4), qu'en ce qui concerne la

situation des Gorans au Kosovo et à Dragaš, la Communauté Goran fait partie intégrante de la société

kosovare et est représentée tant au niveau politique (entre autre via le Grandanska Inicijativa Gore –

GIC, qui dispose de deux sièges au niveau local), qu’au niveau des forces de l’ordre locales de Dragaš

(vice-commandant et près de la moitié de l’effectif de la police locale issue de la Communauté Goran),

ainsi qu’au niveau des soins de santé. En effet, la Communauté Goran représente un tiers de la

population de la ville de Dragaš ; leur ville originaire et de concentration. La Constitution kosovare, d’une

part reconnaît la Communauté Goran au même titre que les Communautés Albanaise, Serbe, Rom,
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Ashkali, et d’autre part, lui garantit une représentation au sein du parlement kosovar. Les forces de

l’ordre nationales et internationales assurent une protection effective en cas de sollicitation de la part

des Goran, lesquels constituent la majorité de la population de la commune de Dragaš et n’y

rencontrent pas de problèmes depuis 2001. Les unités de police à Gora sont spécifiquement

constituées de Bosniaques et de Gorani qui entretiennent un contact régulier avec la population locale

afin d’accroître son sentiment de sécurité. Ainsi, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en

Europe (OSCE), dans le Municipal Profile, expose le cas de Dragaš comme étant unique en raison de la

tolérance entre les deux communautés, à savoir albanaise et goran. Concernant plus spécifiquement les

soins de santé, les habitants de Dragaš peuvent profiter des installations de la polyclinique de Dragaš,

qui se trouve sous la supervision du Clinical Hospital Centre de Prishtinë et dont les employés sont

d’origine gorani ou bosniaque. Les relations entre les médecins et les patients sont bonnes. Selon

l’ethnie du patient, les documents médicaux sont rédigés en langue albanaise ou serbo-croate. En ce

sens, l’accès aux soins de santé n’est pas refusé aux Goran sous prétexte de la différence ethnique, à

l’inverse de vos propos.

Enfin, invité à actualiser vos craintes, relevons que vous n’avez pu fournir de réponse probante. De fait,

et malgré les nombreux contacts que vous dites avoir entretenus avec vos proches présents au Kosovo,

vous ne démontrez pas en quoi vous seriez personnellement la cible de tiers d’origine ethnique

albanaise en cas de retour, ni en quoi vous ne pourriez, le cas échéant, bénéficier de la protection de

vos autorités nationales. De fait, vous vous bornez à décrire des incidents récents impliquant des

Goran, résidant notamment à Mitrovicë, ce qui est insuffisant pour démontrer votre crainte personnelle

(cf. CGRA 11/06/2013 pp. 4, 6, 7).

De ce qui précède, il appert, au vu des éléments relevés supra, que vous ne fournissez pas d’élément

qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande, vous déposez, une copie de votre carte d’identité, une copie du certificat de

naissance de votre fils, une copie de votre diplôme ainsi qu’un document du président de la GIG

indiquant votre origine ethnique. Vous fournissez également un document médical concernant votre

épouse.

Remarquons que si ces documents contribuent à établir votre identité, votre origine ethnique, et

attestent des soins de santé reçus par votre épouse en Belgique suite à une fausse couche, ils ne

permettent toutefois pas de reconsidérer différemment les éléments exposés ci-dessus.

Finalement, je tiens à vous signaler que le Commissariat général a pris envers votre épouse, madame

[M.P.](SP: 6.746.030), qui invoquait des motifs d'asile identiques aux vôtres, une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général à l’encontre de Madame M. P., ci-

après dénommée « la requérante» ou « la deuxième requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine ethnique gorani et originaire du

village de Radeša, commune de Dragaš, République du Kosovo. Le 26 décembre 2010, accompagnée

de votre époux, Monsieur [D.P.](S.P. : [...]) et de votre fils [D.P.], mineur d’âge, vous auriez quitté le

Kosovo par voie terrestre pour la Belgique où vous seriez arrivée le 28 décembre 2010. Ce même jour,

vous avez introduit une demande d’asile.
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A l’appui de votre requête, vous invoquez des faits similaires à ceux de votre mari, à savoir le fait de

subir des discriminations et des maltraitances de la part de personnes d’origine albanaise au Kosovo.

Ainsi, au-delà des sévices subis par votre mari dans le passé, vous auriez également craint de vous

soigner dans votre région, en raison des mauvais traitements réservés aux Goran par les médecins.

Cette situation vous aurait d’ailleurs poussée à accoucher de votre premier enfant à Novi Pazar, en

République de Serbie. Dans l’attente de votre second enfant, et craignant pour leur avenir et l’état de

santé mentale de votre époux, vous auriez décidé de fuir votre pays pour venir demander l’asile en

Begique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez deux attestations médicales délivrées au Kosovo en

décembre 2010 concernant l’état de santé psychique de votre époux, une attestation médicale délivrée

en Belgique par le centre de la Croix-Rouge de Banneux concernant ce même problème, une copie de

votre carte d’identité, une copie du certificat de naissance de votre fils, un document du président de la

GIG (Gradanska Inicitjativa Gore, Initiative citoyenne de Gora) attestant de l’origine ethnique gorani de

votre époux. Vous produisez enfin un document médical attestant d’une fausse couche spontanée, qui a

eu lieu le 28 décembre 2011, lors de votre séjour en Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

D’emblée, relevons que vous invoquez des faits similaires à ceux invoqués par votre époux, et déclarez

vouloir lier votre demande d'asile à la sienne (cf. CGRA 01/04/2011 p. 5 – CGRA 11/06/2013 p.5) Or, j’ai

pris envers ce dernier une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, motivée comme suit :

« Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

En effet, en ce qui concerne vos problèmes de santé mentale, vous expliquez avoir quitté le Kosovo

pour la Belgique en raison des difficultés psychiques que vous éprouveriez depuis la fin du conflit armé

au Kosovo en 2000 car vous auriez vécu des expériences traumatisantes (cf. CGRA 01/04/2011 p.8).

En décembre 2000, vous auriez, en effet, été enlevé et séquestré par deux personnes masquées qui

vous auraient forcé de dénoncer les personnes qui avaient été mobilisées durant la guerre dans votre

village (cf. CGRA 01/042011 p.7). En outre, vous auriez été victime durant la guerre d’ennuis divers de

la part des Albanais (jets de pierres, menaces, intimidations, insultes,…), en raison de votre origine

ethnique gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.10). Ces problèmes continueraient toujours à l’heure actuelle et

contribueraient à l’aggravement de votre état de santé. Selon vos déclarations, ces problèmes

psychiques engendreraient chez vous, cauchemars, insomnies, tremblements, sentiment d’insécurité et

état dépressif. Vous étayez, d’ailleurs, vos dires en déposant le rapport d’un neuropsychiatre délivré à

Prizren en date du 6 décembre 2010 indiquant que vous souffrez de pathologies psychiques depuis la

guerre et que vous auriez connu plusieurs récidives au cours de cette maladie (cf. dossier administratif

– inventaire des documents, pièce n°1).

Remarquons cependant que, malgré le fait que vous affirmez qu’il existe un lien entre vos problèmes

psychologiques et les faits que vous évoquez, à savoir votre séquestration par des Albanais et des

menaces de la part de ceux-ci, les seuls documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations - à

savoir trois attestations médicales, l'une délivrée par le Centre de Banneux de la Croix-rouge en

Belgique et les deux autres par un psychiatre de Prizren – ne permettent pas d’établir ce lien de

causalité. En effet, les attestations délivrées à Prizren se basent uniquement sur les données

d’anamnèse que vous fournissez à votre médecin et ne précisent pas, en outre, depuis quand vous

suivez un traitement chez un médecin pour ce problème. L’attestation de la Croix-Rouge, quant à elle,

mentionne uniquement un « choc post trauma » comme antécédents médicaux. Ce document n’est



CCE X - Page 7

donc pas suffisamment circonstancié et ne me permet pas d'établir précisément les causes du problème

dont vous souffririez.

Par ailleurs, relevons que ces documents ainsi que vos déclarations démontrent que vous auriez eu

accès, au Kosovo, à des soins médicaux adaptés à vos pathologies psychiques. Ainsi, remarquons que

vous auriez bénéficié d’un traitement adéquat, à savoir, des séances de psychothérapie à partir du mois

d’octobre 2007 et ceci à raison de plusieurs fois par semaine (cf. CGRA 01/04/2011 pp.12, 13). Ces

séances, d’une durée approximative d’une heure, bien que s’étant espacées dans le temps, auraient

continué jusqu’en décembre 2010 (cf. CGRA 01/04/2011 pp.13, 14). Vous déclarez d’ailleurs à ce sujet

que votre état de santé se serait amélioré et que cette thérapie aurait eu un effet positif sur votre

comportement (cf. CGRA ibidem). Vous auriez également bénéficié d’un traitement médicamenteux que

votre psychiatre pouvait modifier selon vos besoins (cf. CGRA 01/04/2011 p.13).

Partant, rien n’indique que vous ne pourriez en cas de besoin, bénéficier à nouveau d’un suivi

médical/psychiatrique dans votre pays d’origine, adapté à votre pathologie ; et ce d’autant que, selon les

informations disponibles au Commissariat général (cf. dossier administratif – informations des pays,

pièces n°1, 5), il existe – même si elles sont limitées – des possibilités de traitements au Kosovo pour

les personnes souffrant d’un trouble de santé mentale. Des structures, tant étatiques que non

gouvernementales, à même de dispenser un suivi aux personnes victimes de troubles psychologiques,

notamment le Centre de Réhabilitation kosovar pour les Victimes de Tortures (CRVT), ont été mises en

place après le conflit armé et disposent d’une expertise en matière de troubles post traumatiques. De

plus, relevons que l’Office des Minorités créé en 2000 au Kosovo a toujours pour but d’assurer que le

système des soins de santé soit disponible pour les minorités du pays et ce, également dans votre

région de Prizren.

Quoi qu’il en soit, pour l’appréciation des raisons médicales, je souhaite attirer votre attention sur la

possibilité qui vous est offerte d’introduire une demande d’autorisation de séjour pour raison médicale

auprès de la Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d'Asile ou de son délégué sur la base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Concernant les intimidations et menaces verbales permanentes dont vous déclarez être victime depuis

la fin de la guerre de la part des Albanais, en raison de votre origine gorani, remarquons que vous

reconnaissez explicitement n’avoir entamé aucune démarche pour solliciter l’aide ou la protection des

autorités présentes au Kosovo afin de leur signaler vos ennuis et/ou dans le but de solliciter leur

intervention (cf. CGRA 01/04/2011 pp.10, 11, 12 – CGRA 01/04/2011 Milvija Pajaziti, p.5). Pour justifier

l’absence de démarches dans votre chef, vous affirmez que vous craigniez les représailles de la part de

ces gens, ce qui n’est pas pertinent (cf. CGRA 01/04/2011 p.11).

Je vous rappelle que les protections auxquelles donne droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951

revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de

protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans votre cas.

Soulignons également que, d’après les informations disponibles au Commissariat général (cf. dossier

administratif – informations des pays, pièce n°2), vous pourriez, en cas de problème avec des tiers

requérir la protection des autorités nationales/internationales présentes au Kosovo. En effet, vous

n’invoquez pas de problèmes vis-à-vis des autorités kosovares à l’appui de votre demande d’asile et

vous déclarez ne jamais avoir eu de démêlés avec ces dernières (cf. CGRA 01/04/2011 p.9). En outre, il

ressort de ces mêmes informations que, quand la police kosovare (KP) est informée de crimes, en

2012, elle agit efficacement. Quoiqu’au sein de la KP il reste encore quelques réformes indispensables

– ainsi, la police ne dispose que de possibilités limitées pour appréhender efficacement les formes

complexes de criminalité, comme notamment la fraude financière, le terrorisme et le trafic de drogue; et

la collaboration entre police et justice n’est pas toujours optimale –, à bien des égards, la KP est

devenue une organisation exemplaire. Après qu’en juin 2008 sont entrées en vigueur la « Law on the

Police » et la « Law on the Police Inspectorate of Kosovo », qui règlent entre autres les droits et

responsabilités de la police, le fonctionnement de la KP a cependant été mis en conformité avec les

standards internationaux en ce qui concerne le travail policier. Qui plus est, la KP est actuellement

assistée par l’Eulex Police Component (European Union Rule of Law Mission in Kosovo) afin d’accroître

la qualité du travail de la police et pour veiller à ce que la KP, indépendamment de toute ingérence,

serve tous les citoyens du Kosovo. De même, l’« OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération

en Europe) Mission in Kosovo » consacre une attention particulière à la création d’un cadre de vie plus

sûr au Kosovo. L’OSCE veille aussi au respect effectif par la KP des normes internationales en matière
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de droits de l’homme et conseille la KP sur la façon dont elle peut améliorer ses aptitudes. Compte tenu

de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (relatifs à la sécurité)

les autorités qui opèrent au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les ressortissants kosovars,

quelle que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur

les étrangers du 15 décembre 1980. Relevons encore que selon nos informations (cf. dossier

administratif – information des pays, pièces n°1, 3, 4), corroborée d’ailleurs par vos déclarations (cf.

CGRA 01/04/2011 p.11), à Dragaš, la minorité Gorane est également représentée au sein des forces de

l’ordre.

Enfin remarquons que vous déclarez être victimes de discriminations dans votre pays, en raison de

votre origine ethnique, notamment dans l’accès aux soins de santé et concernant l’accès à l’éducation

(cf. CGRA 01/04/2011 p.15 – CGRA 01/04/2011 [M.P.]p.8). Vous évoquez ainsi l’impossibilité pour votre

épouse d’être reçue de manière adéquate au sein d’un établissement hospitalier en raison de son

origine gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.7). Vous expliquez que les médecins de l’hôpital de Dragaš ne

l’aurait pas bien accueillie car celle-ci parlait le gorani et lui auraient conseillé de se rendre en Serbie

afin d’y obtenir un suivi pour sa grossesse (cf. CGRA 01/04/2011 p.5 - cf. CGRA 01/04/2011 [M.P.]pp.5,

6). Interrogé quant à l’éventualité que votre épouse puisse obtenir un suivi médical de la part d’un

médecin de son origine, vous déclarez penser qu’il n’en existe pas (cf. CGRA 01/04/2011 p.15). Vous

déclarez également que les médecins d’origine albanaise ne vous acceptaient pas dès qu’ils prenaient

connaissance de votre origine gorani (cf. CGRA 01/04/2011 Ibidem). Vous évoquez également, pour

justifier le fait que votre épouse ne se serait plus rendue dans les hôpitaux de votre commune, le fait

que plusieurs femmes auraient connu des problèmes graves après leur accouchement et déclarez, en

outre, que les médecins tueraient les enfants gorani (cf. CGRA 01/04/2011 p.14 - cf. CGRA 01/04/2011

[M.P.]pp.5, 6, 9). Soulignons que vous ne vous basez là sur aucun faits concrets suffisamment étayés

pour supporter ces accusations, ces arguments ne sont donc pas pertinents. Remarquons également, à

ce sujet, une contradiction entre vos déclarations et celles de votre épouse. Ainsi, alors que vous

affirmez que votre épouse aurait rencontré quelques complications durant sa grossesse, complications

que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer (cf. CGRA 01/04/2011 pp.5, 14), votre épouse déclare, de

son côté, que sa grossesse se serait déroulée sans aucun problème (cf. CGRA 01/04/2011 [M.P.]p.8).

Vous invoquez également le fait qu’il n’y aurait pas d’école à Dragaš pour les enfants gorani et que

ceux-ci seraient obligés de suivre leur enseignement en Albanais (cf. CGRA 01/04/2011 p.7).

Ces déclarations ne sont pas compatibles avec les informations disponibles au CGRA selon lesquelles

la commune de Dragaš, votre commune natale et de résidence, compte 35 écoles primaires. Si 23 de

ces écoles sont des écoles satellites dans des villages isolés, qui n’assurent que l’enseignement des

quatre premières années, les douze autres écoles assurent l’enseignement pour tout le cursus. Six de

ces écoles se trouvent à Opoje (Albanais), cinq dans la région de Gora (Gorani) et une dans la ville de

Dragaš. Cette école accueille tant des élèves albanais que gorani. En outre, la seule école secondaire

de la commune se trouve dans la ville de Dragaš (Srednja škola « Ruždi Beriša »), avec une filiale

(satelitske škole, satellietschool) dans le village de Bresana. Cette école est pluriethnique (cf. dossier

administratif – informations des pays, pièces n°1, 3 et 4).

En outre, soulignons qu'il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général

(cf. CGRA dossier administratif – informations des pays – pièces n°1, 3, 4), qu'en ce qui concerne la

situation des Gorans au Kosovo et à Dragaš, la Communauté Goran fait partie intégrante de la société

kosovare et est représentée tant au niveau politique (entre autre via le Grandanska Inicijativa Gore –

GIC, qui dispose de deux sièges au niveau local), qu’au niveau des forces de l’ordre locales de Dragaš

(vice-commandant et près de la moitié de l’effectif de la police locale issue de la Communauté Goran),

ainsi qu’au niveau des soins de santé. En effet, la Communauté Goran représente un tiers de la

population de la ville de Dragaš ; leur ville originaire et de concentration. La Constitution kosovare, d’une

part reconnaît la Communauté Goran au même titre que les Communautés Albanaise, Serbe, Rom,

Ashkali, et d’autre part, lui garanti une représentation au sein du parlement kosovar. Les forces de

l’ordre nationales et internationales assurent une protection effective en cas de sollicitation de la part

des Goran, lesquels constituent la majorité de la population de la commune de Dragaš et n’y

rencontrent pas de problèmes depuis 2001. Les unités de police à Gora sont spécifiquement

constituées de Bosniaques et de Gorani qui entretiennent un contact régulier avec la population locale

afin d’accroître son sentiment de sécurité. Ainsi, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en

Europe (OSCE), dans le Municipal Profile, expose le cas de Dragaš comme étant unique en raison de la

tolérance entre les deux communautés, à savoir albanaise et goran. Concernant plus spécifiquement les

soins de santé, les habitants de Dragaš peuvent profiter des installations de la polyclinique de Dragaš,
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qui se trouve sous la supervision du Clinical Hospital Centre de Prishtinë et dont les employés sont

d’origine gorani ou bosniaque. Les relations entre les médecins et les patients sont bonnes. Selon

l’ethnie du patient, les documents médicaux sont rédigés en langue albanaise ou serbo-croate. En ce

sens, l’accès aux soins de santé n’est pas refusé aux Goran sous prétexte de la différence ethnique, à

l’inverse de vos propos.

Enfin, invité à actualiser vos craintes, relevons que vous n’avez pu fournir de réponse probante. De fait,

et malgré les nombreux contacts que vous dites avoir entretenus avec vos proches présents au Kosovo,

vous ne démontrez pas en quoi vous seriez personnellement la cible de tiers d’origine ethnique

albanaise en cas de retour, ni en quoi vous ne pourriez, le cas échéant, bénéficier de la protection de

vos autorités nationales. De fait, vous vous bornez à décrire des incidents récents impliquant des

Goran, résidant notamment à Mitrovicë, ce qui est insuffisant pour démontrer votre crainte personnelle

(cf. CGRA 11/06/2013 pp. 4, 6, 7).

De ce qui précède, il appert, au vu des éléments relevés supra, que vous ne fournissez pas d’élément

qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande, vous déposez, une copie de votre carte d’identité, une copie du certificat de

naissance de votre fils, une copie de votre diplôme ainsi qu’un document du président de la GIG

indiquant votre origine ethnique. Vous fournissez également un document médical concernant votre

épouse.

Remarquons que si ces documents contribuent à établir votre identité, votre origine ethnique, et

attestent des soins de santé reçus par votre épouse en Belgique suite à une fausse couche, ils ne

permettent toutefois pas de reconsidérer différemment les éléments exposés ci-dessus.»

Considérant ce qui précède, une décision analogue à celle de votre mari, à savoir une décision de refus

de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Rétroactes

2.1 Les requérants ont introduit une demande d’asile en Belgique le 28 décembre 2010. Le 19 mai

2011, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants une décision de refus de reconnaissance

de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Par un arrêt du 13

septembre 2011, le Conseil a annulé cette décision. Cet arrêt est notamment fondé sur les motifs

suivants : «

4.1 En l’espèce, le requérant, de nationalité kosovare et originaire du village de Radesa, commune de

Dragas, fonde sa demande d’asile sur des craintes liées à son origine goran. Il déclare avoir été

séquestré, menacé et torturé en 2.000 et avoir depuis été régulièrement victime de mesures

d’intimidation par la population albanaise. Il déclare également que sa communauté fait l’objet de

discriminations notamment dans l’accès aux soins de santé à l’éducation. Il dépose diverses pièces à

l’appui de sa demande, dont différents documents attestant son identité et la réalité des souffrances

psychiques résultant des traumatismes subis en 2.000.

4.2 La partie défenderesse ne relève aucune défaillance dans les déclarations du requérant et de son

épouse et ne met pas sérieusement en cause la réalité de l’agression subie par le requérant en 2.000.

La partie défenderesse fonde principalement sa décision sur le constat qu’au regard des informations à

sa disposition, les discriminations alléguées sont peu vraisemblables et le requérant ne justifie pas son

refus de se prévaloir de la protection de ses autorités nationales. La partie requérante conteste la
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fiabilité de ces informations et cite différentes études de nature à mettre en cause l’analyse de la partie

défenderesse.

4.3 Les arguments des parties, portent notamment sur la question de la possible protection des

autorités. Conformément à l’article 48/5, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens

de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des

acteurs non étatiques s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent

l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent

ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le paragraphe 2

de la même disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée

lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou

d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection.

4.4En l’espèce, le requérant invoque des craintes à l’égard d’agents non étatiques, à savoir des

membres de la population albanophone. Il ressort de ses déclarations qu’il n’a pas déposé de plainte

contre les auteurs de menaces et autres mesures d’intimidation dont il se déclare victime parce qu’il

n’avait pas confiance en ses autorités. Il convient donc d’apprécier, dans un premier temps, si les

autorités kosovares prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions que le

requérant redoute, en particulier qu’elles disposent d’un système judiciaire effectif permettant de les

déceler, de les poursuivre et de les sanctionner, et le cas échéant, si le requérant a effectivement accès

à cette protection.

4.5 S’agissant de la première étape de cette analyse, le Conseil estime utile de rappeler le contenu de

l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides, lequel prévoit :

Art. 27. Le Commissaire général examine la demande d'asile de manière individuelle, objective et

impartiale en tenant compte des éléments suivants :

a) tous les faits pertinents concernant le pays d'origine au moment de statuer sur la demande

d'asile, y compris les lois et règlements du pays d'origine et la manière dont ils sont appliqués;

b) les informations et documents pertinents présentés par le demandeur d'asile, y compris les

informations permettant de déterminer si le demandeur d'asile a fait ou pourrait faire l'objet de

persécution ou d'atteintes graves;

c) le statut individuel et la situation personnelle du demandeur d'asile, y compris des facteurs

comme son passé, son sexe et son âge, pour déterminer si, compte tenu de sa situation personnelle,

les actes auxquels il a été ou risque d'être exposé pourraient être considérés comme une persécution

ou une atteinte grave;

d) le fait que depuis son départ du pays d'origine, le demandeur d'asile s'est ou non livré à des

activités qui pourraient l'exposer à une persécution ou à une atteinte grave en cas de retour dans le

pays d'origine.

4.6 Il ressort des termes de cette disposition que, lorsqu’un demandeur d’asile expose de manière

suffisamment circonstanciée les raisons pour lesquelles il estime que les mesures prises par ses

autorités nationales pour empêcher les persécutions qu’il redoute ne permettent pas de garantir de

manière effective sa protection, il incombe au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

(CGRA) d’apprécier si ces déclarations sont vraisemblables au regard de la situation prévalant dans

son pays d’origine. Cet examen implique, entre-autre, la confrontation des déclarations du requérant

aux informations disponibles concernant le pays d’origine du requérant en ce compris les éléments

cités au point a) de la disposition précitée.

4.7En l’espèce, il ressort des dépositions du requérant qu’il n’a pas porté plainte contre ses agresseurs

parce qu’il redoutait d’être victime de mesures de représailles, que les forces de police de sa région

sont en majorité composée d’albanophones et qu’il estimait qu’une telle démarche serait inutile au

regard des discriminations dont sa communauté font l’objet.

4.8La partie défenderesse affirme, pour sa part, que le requérant aurait pu obtenir une protection

effective de ses autorités nationales s’il avait déposé plainte auprès de ces dernières. Elle énumère une

série de mesures prises par les autorités Kosovares pour assurer la protection de ses ressortissants et

renvoie à cet égard de manière laconique à « des informations à [sa (...)] disposition ». Le Conseil
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constate toutefois que la partie défenderesse n’explique aucunement en quoi les documents qu’elle

produit appuient les différents motifs de l’acte attaqué. En effet, aucun de ces motifs ne renvoie à

aucune référence précise. Quant au dossier administratif, il contient effectivement, en pièce 15, une

farde intitulée « informations des pays » et il y a lieu de présumer qu’il s’agit des informations

auxquelles les motifs précités renvoient de manière générale. Cette farde rassemble une centaine de

pages volantes, extraites de différents documents. Une liste de références, souvent incomplètes, est

reproduite sur ladite farde mais les documents n’étant ni agrafés, ni numérotés, il n’est pas possible de

déterminer avec exactitude à quel document, ou extrait de document, ces références s’attachent. Il en

résulte qu’en l’état, le Conseil n’est pas en mesure de contrôler l’exactitude des motifs de l’acte attaqué.

En outre, à la lecture de la liste de références figurant sur la farde « informations des pays », le Conseil

constate, à l’instar de la partie requérante, que la partie défenderesse n’a consulté aucune organisation

non gouvernementale indépendante, la majorité des documents cités émanant d’institutions

internationales impliquées dans la reconstruction du Kosovo et dont il est par conséquent légitime de

mettre en cause la neutralité.

4.9Enfin, la partie requérante produit également plusieurs documents de nature à mettre en cause

l’analyse de la partie défenderesse sur la situation de la minorité goran et en particulier sur l’effectivité

des mécanismes de protection offerts à ses membres ainsi que l’accès aux soins de santé et à

l’éducation (voir point 3 du présent arrêt). Toutefois, l’article publié par l’organisation Amnesty

international est ancien et le Conseil ne dispose d’aucune information lui permettant d’apprécier la

fiabilité des informations contenues dans l’article de Mr A. Troude. La partie défenderesse, qui ne

dépose pas de note d’observation, ne fait valoir aucune critique à l’égard de ces documents et ne

répond pas à l’argumentation développée par la partie défenderesse.

4.10 Il ressort de ce qui précède qu’il manque au Conseil des éléments essentiels à défaut desquels il

ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à

des mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y

procéder lui-même. Ces mesures d’instructions complémentaires devront au minimum porter sur les

questions soulevées dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre

tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits. »

2.2 La partie défenderesse a réentendu les requérants, a recueilli des informations complémentaires

et a complété et inventorié les informations recueillies. Le 14 juin 2013, elle a pris à l’égard des

requérants de nouvelles décisions de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire. Ces décisions font l’objet du présent recours.

3. La requête

3.1. Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

3.2. Elles prennent un moyen de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

(sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée

« la loi du 15 décembre 1980 ») ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de principes généraux de bonne

administration et des principes généraux de droit, plus particulièrement le principe de prudence.

3.3. Elles rappellent que leur demande d’asile est fondée sur trois éléments : la séquestration et

l’enlèvement dont le requérant a fait l’objet en décembre 2000, la dégradation de son état mental suite

à cet événement ainsi que les diverses mesures d’intimidation et les discriminations liées à son origine

goran.

3.4. Elles contestent ensuite la fiabilité des informations produites par la partie défenderesse et lui

reprochent de ne s’être fiée qu’aux informations délivrées par des institutions officielles présentes au

Kosovo et non par des sources indépendantes. Elles citent à l’appui de leur argumentation différents

rapports qui invitent à nuancer sensiblement l’analyse de la partie défenderesse, notamment en ce qui

concerne l’accès aux soins de santé, l’éducation ou encore l’utilisation des langues. Elles observent en

particulier que, si le requérant a bénéficié d’un suivi psychiatrique au Kosovo, il a consulté un médecin

bosniaque au sein d’une clinique privée et que son épouse a en revanche été contrainte d’accoucher

en Serbie.
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3.5. En termes de dispositif, les parties requérantes prient le Conseil de réformer les décisions

attaquées et de reconnaître aux requérants le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève.

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1 L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b.

22 août 2013), dispose :

« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine toujours

s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier sur les

critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1er à 3.

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats. (...) »

4.2 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme

suit :

- AI, « Justice Failed in Kosovo », 30.01.2008

- A.I., “Annual report 2011. Serbia – Kosovo”;

- Caritas International, “Country Sheet Kosovo”, 2010, 3.4 Health, p. 95-116;

- Rapport de l’OIM du 1er décembre 2009, “Retourner en Kosovo, informations sur le pays”;

- Balkan Investigate and Report in Network, « Sharp Rise in Postwar Suicides Alarms Kosovo », 4

juin 2007.

4.3 Lors de l’audience du 17 octobre 2013, les parties requérantes ont déposé deux documents délivrés

par l’Armée de Libération du Kosovo, à savoir un mandat d’arrêt du 5 août 2012 invitant le requérant à

se présenter à une adresse non précisée sous peine d’être arrêté le 10 août 2013 et une convocation du

21 juillet 2013 l’invitant à se présenter rue Xhevat Berisha, n°103.

4.4 Par ordonnance du 24 octobre 2013, le Conseil a invité les parties à transmettre un rapport écrit et

une note en réplique au sujet de ces documents, en application de l’article 39/76, §1er, alinéa 3 et 4 de

la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déposé son rapport écrit le 30 octobre 2013 et les

parties requérantes ont déposé leur note en réplique le 4 novembre 2013.

5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La décision attaquée est principalement fondée les constats suivants. S’agissant des persécutions

subies par le requérant en 2000, la partie défenderesse observe que le requérant n’établit pas

l’existence d’un lien entre celles-ci et les souffrances psychologiques alléguées, qu’il a bénéficié et

pourrait encore bénéficier de soins de santé adéquats et qu’il existe une procédure spécifique pour

répondre aux demandes de séjour fondées sur des raisons médicales. S’agissant des discriminations,

mesures d’intimidation et menaces que les requérants disent avoir subies jusqu’à leur départ en raison

de leur origine goran, la partie défenderesse estime que les craintes invoquées sont dépourvues de

fondement au regard des informations versées au dossier administratif et que les requérants

n’établissent pas qu’ils ne pourraient pas obtenir de protection effective contre les auteurs de ces

mesures.
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5.3 A titre préliminaire, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce

titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est

saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. ,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p.95).

5.4 S’agissant des souffrances psychiques invoquées par le requérant, le Conseil ne peut se rallier au

motif de l’acte attaqué contestant la réalité du lien de causalité invoqué entre ces souffrances et la

séquestration subie par le requérant en 2000.

4.4.1. Il constate que la réalité et la gravité des pathologies invoquées est attestée par des certificats

médicaux, qu’elles ne sont pas contestées par la partie défenderesse, que les déclarations du

requérant à cet égard sont constantes et qu’elles sont compatibles avec la situation de violence et de

tensions ethniques qui prévalait alors. Le Conseil estime par conséquent pour établi à suffisance que le

traumatisme dont le requérant déclare souffrir a pour origine les faits qu’il relate.

4.4.2. Il ressort toutefois des informations produites par la partie défenderesse que la situation

prévalant dans la région d’origine du requérant s’est sensiblement stabilisée. Le Conseil estime dans

ces circonstances que la réelle question posée par les demandes de protection des requérants porte

sur l’actualité de la crainte du requérant, l’appréciation de la crainte qu’il lie à sa séquestration en 2000

ne pouvant être dissociée des diverses mesures d’intimidation et des discriminations qu’il dit avoir

subies jusqu’à son départ, en décembre 2010.

4.4.3. En effet, si la partie défenderesse souligne à juste titre que le requérant a attendu dix années

avant de quitter le Kosovo et que pendant ces dix années, il a régulièrement bénéficié de soins pour

l’aider à dépasser sa souffrance psychique, il ressort des déclarations du requérant que ces différentes

mesure plus récentes ont eu pour conséquence de raviver ses souffrances psychiques trouvant leur

source dans les violences subies en 2000. Il s’ensuit qu’il convient d’examiner si la réalité des

discriminations et autres mesures d’intimidation invoquées par les requérants est établie et si, dans les

circonstances de l’espèce, elles sont de nature à entretenir dans son chef des raisons impérieuses,

tenant à des persécutions antérieures, qui justifieraient que, nonobstant les années vécues au Kosovo,

il ne pourrait rentrer dans son pays.

5.5 La partie défenderesse semble estimer que ces discriminations et menaces soit ne sont pas

établies soit ne sont pas de nature à justifier une crainte fondée de persécution. Elle fait valoir à cet

égard que les autorités kosovares ont adopté plusieurs mesures aux fins d’intégrer les membres de la

communauté goran, de leur assurer un accès égal aux services publics et d’assurer leur protection. Elle

en déduit, d’une part, que les déclarations des requérants au sujet des discriminations subies en raison

de leur origine sont dépourvues de crédibilité au regard des informations versées au dossier

administratif. S’agissant des menaces et autres mesures d’intimidation récentes relatées par les

requérants, elle constate, d’autre part, que les requérants n’établissent pas qu’ils ne pourraient pas

obtenir de protection effective auprès de leurs autorités. Les parties requérantes contestent la

pertinence de ces motifs, leur argumentation tendant principalement à mettre en cause la fiabilité des

sources citées par la partie défenderesse.

4.5.1. Il ressort des dépositions des requérants qu’ils ont été ou craignent d’être victimes des

discriminations concrètes suivantes. Les requérants n’ont pas accès à des soins de santé dans leur

langue. La requérante n’a pas pu être suivie médicalement dans sa région lors de sa grossesse parce

que les médecins de Dragas lui auraient conseillé de se faire soigner en Serbie et parce qu’elle aurait

appris que plusieurs femmes auraient rencontré des problèmes et que les médecins tuaient les enfants

goran. Les requérants soutiennent en outre que leurs enfants n’auraient pas pu avoir d’accès à

l’éducation s’ils étaient demeurés au Kosovo. Toutefois, dans la mesure où ils ont quitté le Kosovo

avant que leurs enfants soient en âge d’être scolarisés, ils n’ont pas effectivement été confrontés à un

refus d’inscription de leurs enfants.

4.5.2. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate par conséquent que les craintes ainsi

exprimées reposent essentiellement sur des considérations subjectives et ne sont pas fondées au

regard des informations versées au dossier administratif. Il ressort en effet de ces informations que les
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autorités kosovares ont, avec le soutien d’organisations internationales, mis en place une série de

mesures destinées à assurer un accès égal aux services publics pour les Goran et en particulier l’offre

de soins de santé par des médecins parlant la langue des requérants. Bien que dans l’acte attaqué, la

partie défenderesse ne mentionne toujours pas précisément sur quelle source elle s’appuie, le Conseil

constate à la lecture du dossier administratif que celui-ci contient au moins trois rapports qui semblent

corroborer l’analyse de la partie défenderesse (deux rapports publiés par l’OSCE, l’un en juin 2013 et

l’autre en 2011 et une étude réalisée par le service de documentation de la partie défenderesse en août

2008, farde « deuxième décision », dossier administratif, farde « documentation pays », pièce 16,

documents 1, 3 et 5).

4.5.3. Dans leur requête, les parties requérantes n’apportent pas davantage d’exemple concret de

discriminations effectivement subies par les requérants, se limitant pour l’essentiel à contester la

fiabilité des informations versées au dossier administratif. Le Conseil constate par ailleurs que parmi les

informations citées par les parties requérantes pour mettre en cause les renseignements recueillis par

la partie défenderesse, la principale citée dans la requête est un rapport publié par Amnesty

International le 30 juin 2007 (requête p.3). Le Conseil constate que ce rapport a l’avantage d’émaner

d’une source indépendante et que les informations qui y sont contenues invitent à nuancer l’analyse de

la partie défenderesse. Toutefois, d’une part, il est plus ancien et moins précis que les informations

citées par la partie défenderesse (en particulier le rapport publiés par l’OSCE en 2011 et l’étude

réalisée par le service de documentation de la partie défenderesse en août 2008, dossier administratif,

farde deuxième décision, farde documentation pays, pièce 16, documents 3 et 5) et d’autre part, ce

rapport portant sur la situation des minorités en général, il n’est pas possible d’en conclure que les

Goran feraient l’objet de discriminations graves et systématiques, ainsi que semblent suggérer les

requérants. Les parties requérantes citent encore un rapport publié en 2010 par le département d’Etat

américain, non produit, dont il ressort que les Goran et les Bosniaques du Kosovo quittent le pays en

raison de discriminations et de difficultés économiques (requête p. 2-3). Toutefois, l’extrait cité dans la

requête ne développant quelles seraient la nature et la gravité des discriminations alléguées, il ne peut

pas davantage suffire à mettre en cause l’analyse de la partie défenderesse.

4.5.4. La partie défenderesse expose également qu’au regard des informations versées au dossier

administratif, les requérants pourraient obtenir une protection effective contre les menaces et

intimidations récentes qu’il allèguent auprès de leur autorités.

4.5.5. L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 stipule :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au §

2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a

accès à cette protection.

Pour déterminer si une organisation internationale contrôle un Etat ou une partie importante de son

territoire et y fournit une protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, il est tenu compte, entre autres,

de la réglementation européenne prise en la matière.

§ 3. Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, il

n'y a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et

qu'on peut raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste dans cette partie du pays.
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Dans ce cas, l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la demande, des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. »

4.5.6. En l’espèce, les menaces invoquées par les requérants émanent d’acteurs privés. Il n’est par

ailleurs pas contesté que l’Etat kosovar contrôle l’entièreté du territoire du pays. La question à trancher

tient par conséquent à ceci : les requérants peuvent-il démontrer que leurs autorités nationales ne

peuvent ou ne veulent leur accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dont

ils se disent victimes.

4.5.7. Au vu des documents produits par la partie défenderesse, le Conseil estime pourvoir tenir pour

établi à suffisance que les autorités présentes au Kosovo « prennent des mesures raisonnables pour

empêcher les persécutions ou les atteintes graves » au sens de l’article 48/5, §2, alinéa 2, précité. Les

parties requérantes contestent la fiabilité de ces informations et déposent à l’appui de leur

argumentation différents rapports d’organisations de défense des droits de l’homme dénonçant la

persistance de violations des droits de l’homme au Kosovo et la faiblesse du système judiciaire

kosovar. Si le Conseil estime que ces informations invitent à nuancer les conclusions que la partie

défenderesse tire des informations qu’elle verse au dossier administratif, à la lecture de l’ensemble des

renseignements recueillis par les parties il considère que les défaillances du système judiciaire kosovar

n’ont pas une ampleur telle qu’il n’est a priori pas possible pour une victime de violences ou de

menaces à caractère ethnique d’obtenir une protection de ses autorités. Or en l’espèce, d’une part, les

propos des requérants au sujet des menaces alléguées sont peu circonstanciés et d’autre part, ils

admettent ne pas avoir déposé plainte contre leurs auteurs et ne fournissent pas d’éléments sérieux

justifiant qu’ils refusent de se réclamer de la protection des autorités kosovares contre ces derniers.

4.5.8. Il s’ensuit que les requérants demeurent en défaut de démontrer qu’en raison de circonstances

particulières qui leur sont propres, ils n’ont pas accès à la protection de leurs autorités et qu’il y a par

conséquent lieu de considérer que les requérants ont la possibilité de se prévaloir de la protection de

ces dernières.

4.5.9. L’avis de recherche et la convocation produits par les parties requérantes lors de l’audience du

17 octobre 2013 ne permettent pas de conduire à une analyse différente. Ainsi que le souligne à juste

titre la partie défenderesse dans son rapport écrit, ces documents présentent des anomalies telles que,

loin de renforcer la faible crédibilité des déclarations des requérants, ils conduisent au contraire à

mettre en cause leur bonne foi. D’une part, l’institution dont sont supposés émaner ces documents, à

savoir l’Armée de Libération du Kosovo, a été démantelée et est illégale depuis 1999 et il est dès lors

permis de s’interroger sur l’authenticité et l’autorité de documents délivrés officiellement par cette

institution, indiquant en outre l’adresse d’un siège. D’autre part, ces pièces présentent une série

d’incohérences internes. Ainsi le mandat d’arrêt daté du 8 août 2012 ne précise pas où le requérant doit

se rendre avant le 10 août 2013. Il est par ailleurs difficile de comprendre pour quelles raisons ce

document, dont le contenu correspond plutôt à une convocation, est qualifié de mandat d’arrêt, ni pour

quelle raison une convocation est adressée au requérant après ledit mandat d’arrêt.

4.5.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les requérants n’établissent pas avoir été

victimes de menaces et de mesures d’intimidation suffisamment graves pour justifier une crainte fondée

de persécution sans qu’il leur soit possible d’obtenir une protection effective de la part de leurs

autorités.

5.6 Les parties requérantes font enfin valoir que le requérant ne pourrait pas avoir accès à des soins

de santé adéquats en raison de la pauvre qualité des soins offerts de manière générale aux habitants

du Kosovo. Ce grief paraît viser l’offre de soins de santé de manière générale, quelle que soit la

communauté à laquelle les patients appartiennent. A l’appui de leur argumentation, les parties

requérantes déposent notamment un rapport établi par l’association Caritas International en 2010. Le

Conseil rappelle à cet égard qu’il est dépourvu de compétence légale pour examiner une demande de

protection internationale fondée sur des motifs médicaux. En effet, aux termes de l’article 9ter de la loi

du 15 décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique et qui dispose d’un document d’identité et

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque pour sa vie ou son intégrité physique

ou un risque de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le

Royaume au ministre ou à son délégué ». Il résulte clairement de cette disposition que le législateur a

expressément réservé au seul ministre compétent ou à son délégué l’examen d’une demande basée

sur l’invocation d’éléments médicaux.
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5.7 En conséquence, le Conseil estime que les parties requérantes n’établissent pas qu’ils ont

actuellement de sérieuses raisons de craindre d’être persécutés en cas de retour au Kosovo. Le

Conseil estime en outre que, tels que relatés par les requérants, les faits récents allégués ne sont pas

de nature à faire naître dans leur chef des raisons impérieuses, liées aux faits de persécution subis en

2000, qui justifieraient qu’ils ne pourraient pas rentrer dans leur pays.

5.8 Il s’ensuit que les parties requérantes n'établissent pas qu'elles ont quitté leur pays ou qu'elles en

restent éloignées par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 Le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leurs demandes de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de fondement, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les requérants encourraient un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.4 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas dans les déclarations et écrits des parties requérantes

d’indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elles seraient exposées, en cas de retour dans

leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

précitée.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. LAGRANGE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

L. LAGRANGE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


